FOIRE A TOUT
DIMANCHE 29 MARS 2026
Règlement intérieur

1) L’APE H-Boucher Gambetta organise une foire à tout le Dimanche 29 mars 2026 uniquement réservée aux particuliers.
2) L’installation des exposants se fera de 6h à 8h du matin.
3) L’ouverture au public se fera de 8h à 17h.
4) Le prix de l’emplacement est fixé à 3€ le mètre linéaire.
5) L’entrée du public est gratuite.
6) L’exposant devra, après présentation d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité, s’engager par écrit à respecter le dit règlement. 
7) L’exposant s’engagera par écrit à ne participer qu’à 2 manifestations de ce type dans l’année 2026.
8) Les enfants ne pourront pas tenir seuls un emplacement, la présence d’un adulte est obligatoire.
9) Les véhicules d’exposants pourront se stationner sur le parking du gymnase de l’école prévu à cet effet, aucun véhicule ne doit rester sur l’esplanade le temps de la manifestation conformément à l’arrêté municipal. Le parking étant public et gratuit, l’Association ne peut être tenue responsable d’incident ou dégradation survenu sur ces véhicules.
10) La vente de toute marchandise d’origine frauduleuse (vol, copie non légale…) est strictement interdite conformément à la loi. L’Association ne pourra pas être tenue pour responsable.
11) L’installation se fait par ordre d’arrivée. Aucun emplacement spécifique ne peut être réservé.
12) Tout Mètre Linéaire réservé et payé ne sera pas remboursé à l’exposant en cas d’absence.
13) L’exposant s’engage à laisser son emplacement propre et à ne pas laisser de détritus quels qu’ils soient. Plusieurs poubelles seront sur place.
14) L’Association se réserve le droit d’annuler la Foire A Tout pour motif météorologique défavorable mais également par manque d’exposants. Dans ce cas, chaque exposant sera remboursé.

Le Président et les membres de l’APE.
